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Note méthodologique - Sigles et acronymes

Les effectifs présentés dans ce document correspondent toujours à des dénombrements de personnes physiques 
et sont répartis entre des fi lières d’études défi nies à partir de la catégorie de l’établissement fréquenté et du diplôme 
préparé. Au niveau agrégé, les rubriques de cette nomenclature des fi lières d’études sont les suivantes :
- les fi lières universitaires (hormis celles des IUT et des écoles internes aux universités) subdivisées selon la discipline 
SISE ;
- les IUT secondaires ou tertiaires ;
- les préparations au professorat des écoles et au professorat de collège ou lycée et au concours de conseiller 
principal d’éducation assurées par l’IUFM (Institut de Formation des Maîtres) du Nord-Pas de Calais en incluant celles 
destinées à l’enseignement privé ;
- les CPGE en distinguant, d’une part, les CPGE scientifi ques, d’autre part, les CPGE littéraires, commerciales ou 
préparant au concours d’entrée dans les IEP ;
- les grandes écoles d’ingénieurs ou de commerce/gestion (dont celles recensées au sein des universités) ;
- les STS secondaires, tertiaires (plus les DPECF) ou agricoles ;
- les écoles paramédicales et celles du travail social ;
- les écoles supérieures artistiques ou culturelles (notamment l’école supérieure de journalisme de Lille et l’école 
d’architecture de Lille) et les écoles rattachées aux organismes consulaires ainsi que les autres formations supérieures 
organisées dans la région Nord-Pas de Calais.
Outre la fi lière d’études, le genre, la nationalité et l’âge (âge atteint durant l’année de rentrée), les autres variables 
défi nies pour l’analyse des données sont les suivantes :
- origine sociale : le codage de la PCS des parents opéré selon la classifi cation de l’INSEE a été agrégé en quatre 
niveaux d’origine sociale (“très favorisée”, “favorisée”, “moyenne” et “défavorisée”) selon les regroupements proposés 
par le Ministère de l’Éducation Nationale et signifi catifs quant à la réussite scolaire ;
- origine géographique, repérée à partir de l’adresse déclarée des parents ;
- lieu de formation, selon la division en 15 zones emploi de l’INSEE, celles-ci étant éventuellement regroupées en 4 
zones élargies de Lille, de Valenciennes, du Littoral et de l’Artois ;
- série du baccalauréat (littéraire, économique et social ou scientifi que pour les baccalauréats généraux ; technologiques 
industriels ou agricoles ou technologiques tertiaires ; professionnels) ;
- les nouveaux bacheliers sont défi nis par les caractéristiques suivantes : ils ont obtenu un baccalauréat de série 
générale, technologique ou professionnelle en 2002 et s’inscrivent pour la 1ère fois dans l’enseignement supérieur 
régional en 2002/2003 ;
- niveau d’études : de “bac+0” (quand la formation n’est pas validée par un diplôme reconnu à un niveau post-
baccalauréat) à “>bac+5” (études doctorales) selon l’année d’inscription dans la préparation du diplôme ; par exemple, 
la préparation du concours d’entrée dans une école paramédicale sera classée à “bac+0” et la préparation du diplôme 
d’État d’infi rmier(ère) de “bac+1” à “bac+3” ; par ailleurs, les personnes inscrites dans des formations “à cheval” sur 
plusieurs années sont classées au niveau le plus bas.

Note méthodologique

AES administration économique et sociale
CPGE classe préparatoires aux grandes écoles
DEG droit, économie, gestion
DESS diplôme d’études supérieures spécialisées
DPECF diplôme de préparation aux études comptables et fi nancières
ES économique et social
ESR enseignement supérieur régional
IEP institut d’études politiques
INSEE institut national de la statistique et des études économiques

IUFM institut universitaire de formation des maîtres
IUT institut universitaire de technologie
LAL lettres, arts, langues
SHS sciences humaines et sociales
SNV sciences de la nature et de la vie
SSM sciences et structure de la matière
ST / SI sciences et techniques - sciences pour l’ingénieur
STAPS sciences et techniques des activités physiques et sportives
STS section de techniciens supérieurs

Sigles et acronymes



Évolution des effectifs dans l’ESR
de 1995/1996 à 2002/2003

Évolution des réinscriptions et des entrées

Évolution selon le niveau d’études

Des effectifs et une structure 
stables : 65 % sont des 
réinscrits de l’année 
précédente, 20 % des entrants 
nouveaux bacheliers et 15 % 
d’autres entrants dans l’ESR.
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évolution des réinscriptions et des entrées dans l'ESR de1995/1996 à 2002/2003 (ensemble des inscrits dans l'ESR en 2002/2002)

Forte progression des effectifs 
d’inscrits au niveau bac+5 due 
au développement de l’offre
de formation en DESS. 
Stagnation ou diminution dans 
les autres niveaux.
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Évolution selon la catégorie d’établissement

Évolution selon la nationalité

Évolution selon le sexe

2 inscrits sur 3 à l’université
malgré la diminution des
effectifs.
Progression dans les autres
catégories d’établissement.

Féminisation croissante de 
l’ESR due à la fois à une 
augmentation du nombre des 
femmes et à une diminution 
du nombre des hommes.

Stabilité du nombre d’inscrits
de nationalité française.
Forte augmentation depuis
1999/2000 du nombre 
d’étudiants étrangers n’ayant 
pas obtenu le baccalauréat en
France.
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27 164 nouveaux bacheliers
entrés dans l’ESR en 2002/2003

Évolution selon la série du baccalauréat (nouveaux bacheliers)

Principales caractéristiques Filières d’études

Forte diminution du nombre 
des inscrits titulaires d’un 
baccalauréat littéraire au profi t 
de la série ES.
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Précocité au baccalauréat

Orientation selon la série du baccalauréat

Origine géographique des nouveaux bacheliers

6 inscrits sur 10 en avance ou 
à l’heure : c’est le cas de 7
bacheliers généraux sur 
10 et de 4 bacheliers 
technologiques sur 10.
Les femmes sont moins 
souvent en retard que les 
hommes.

Les titulaires d’un 
baccalauréat de série 
générale s’inscrivent plus 
fréquemment dans les filières 
universitaires.
Les titulaires d’un bac 
scientifique, économique 
& social ou technologique 
industriel s’inscrivent plus 
fréquemment en IUT

92 % des nouveaux bacheliers 
inscrits dans l’ESR sont 
originaires de la région.
Parmi ceux-ci, la moitié sont 
en formation dans leur zone 
d’origine.

Lecture :
La carte illustre la capacité de 
«rétention» des zones : la zone 
de Lille retient 85 % des nouveaux 
bacheliers qui en sont originaires
(≈ 4 250 originaires de la zone de
Lille qui y sont inscrits / ≈ 5 000
originaires de la zone de Lille =
85 %).
Celle de Flandre-Lys retient 12 %
de ses originaires.
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144 119 inscrits dans l’ESR en 2002/2003
Principales caractéristiques Filières d’études

Réinscription dans l’ESR ou non selon le niveau d’études

7



Répartition géographique de l’offre de formation régionale

L’université (hors IUT 
et écoles rattachées) 
accueille 55 % des 
inscrits.
La zone de Lille est la 
seule à proposer toutes 
les filières d’études ; à 
l’inverse, on ne trouve 
que des inscrits en STS 
dans celle de Flandre-
Lys.

Au sein du Pôle Universitaire Européen Lille Nord-Pas de Calais, l’ORES (Observatoire Régional des Études 
Supérieures), dont les activités sont coordonnées par un Comité de Pilotage représentant tous les partenaires 
du Pôle, rassemble tous les ans des données individuelles relatives aux 150 000 étudiants inscrits dans les 250 
établissements d’enseignement supérieur de la région Nord-Pas de Calais, qu’ils soient publics ou privés, sous 
tutelle ou non du Ministère de l’Éducation Nationale. Cette collecte annuelle, fondée sur le volontariat, se veut 
exhaustive et repose sur la collaboration directe des établissements ou sur le relais actif de leurs organismes 
de tutelle.

Le fichier annuel des inscrits permet, entre autres, de fournir une aide à la décision aux différents responsables 
et de répondre aux demandes spécifiques des partenaires du Pôle afin d’accroître leur connaissance de l’en-
seignement supérieur régional.

Initiées en concertation avec ses partenaires, et notamment le Conseil régional Nord-Pas de Calais, des enquê-
tes à dimension régionale complètent la connaissance des parcours d’études et permettent l’appréhension de 
l’insertion professionnelle des inscrits dans l’enseignement supérieur régional. Elles sont coordonnées au plan 
régional par l’ORES et s’appuient sur la collaboration des services d’études des établissements.

Observatoire Régional des Études Supérieures - ORES
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